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Apr•s 20 ans de hausse de la dŽlinquance, la tendance sÕest inversŽe depuis 2002, 
avec une diminution de 13,5 % des faits constatŽs, et une chute de 34% de la 

dŽlinquance de proximitŽ. Concr•tement, ce sont 788 800 faits de moins et autant de 
victimes ŽvitŽes. En 2008, le nombre de faits constatŽs a atteint son seuil le plus bas 
depuis 1997.

Pour satisfaisants que soient ces rŽsultats, nous ne saurions nous en contenter.

Les Fran•ais demandent encore plus de sŽcuritŽ, toujours plus de protection alors 
m•me que les risques progressent et se diversi Þ ent. Notre devoir est dÕy rŽpondre. 

La mondialisation a rendu les menaces plus nombreuses, plus diffuses, plus globales. 
Terrorisme et criminalitŽ organisŽe se jouent des fronti•res. Internet et les nouvelles 
technologies sont les nouveaux supports de leur action. Risques naturels, industriels et 
sanitaires alimentent le spectre des dŽsastres humanitaires.

Le projet de loi dÕorientation et de programmation pour la performance 
de la sŽcuritŽ intŽrieure que jÕai lÕhonneur de prŽsenter repose sur une 
stratŽgie globale pour la protection de nos concitoyens. Une stratŽgie 
fondŽe sur la rŽactivitŽ face aux nouvelles formes dÕinsŽcuritŽ. Une 
stratŽgie dÕanticipation, pour prŽvenir et dissuader.

2,5 milliards dÕeuros sur 5 ans seront consacrŽs ˆ ce renforcement 
des capacitŽs de lÕEtat ˆ protŽger les citoyens.
LÕobjectif est dÕassurer une rŽponse immŽdiate aux nouvelles 
rŽalitŽs de la dŽlinquance. Le projet crŽe ou renforce les instruments 
adaptŽs contre la cybercriminalitŽ, contre le crime organisŽ, contre 
les violences qui fragilisent notre sociŽtŽ, violence des bandes, 
violence dans les stades ou sur les routes, atteintes aux intŽr•ts 
fondamentaux de la Nation.

Des moyens technologiques le permettront, avec une police 
technique et scientiÞ que de masse, avec une extension de la 
vidŽoprotection, avec une modernisation des Þ chiers. Des moyens 
institutionnels sont proposŽs pour adapter lÕorganisation de la 
sŽcuritŽ aux bassins de dŽlinquance avec une vŽritable police 
dÕagglomŽration et pour dissuader ceux dont la violence reprŽsente 
un danger pour les citoyens. Des moyens juridiques renforceront 
lÕefÞ cacitŽ des sanctions ˆ lÕencontre des dŽlinquants.

ProtŽger les Fran•ais est une mission essentielle de lÕEtat. La LOPPSI nous permet de 
le faire avec dŽtermination et sŽrŽnitŽ, dans une sociŽtŽ de responsabilitŽ, de conÞ ance 
et de libertŽs.

Mich•le ALLIOT-MARIE
Ministre de lÕIntŽrieur, de lÕOutre-Mer

 et des CollectivitŽs Territoriales

Editorial
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Volet Financier

Dans la continuitŽ du Livre blanc sur la dŽfense et la 
sŽcuritŽ, la LOPPSI Žlargit pour la premi•re fois les 
objectifs en mati•re de sŽcuritŽ intŽrieure aux domaines 
dÕintervention de la sŽcuritŽ civile, notamment en ce 
qui concerne la prŽparation et la gestion de crises et la 
protection contre les risques NRBC.

Le Livre blanc a Žgalement proposŽ, et le projet de loi de 
programmation militaire retenu, une responsabilitŽ accrue 
du minist•re de lÕIntŽrieur en outre-mer, ˆ partir de 2012, 
en lieu et place des armŽes.

Avec lÕobjectif de maintenir le niveau de protection apportŽe 
aux populations et aux territoires, cette rŽorganisation 
des moyens de lÕEtat outre-mer rend nŽcessaire un 
renforcement des capacitŽs dÕintervention, notamment 
aŽriennes, de la gendarmerie nationale et de la sŽcuritŽ 
civile. 

Ce renforcement, qui conduira pour la premi•re fois le 
minist•re de lÕIntŽrieur ˆ disposer dÕhŽlicopt•res de 
manÏuvres, sÕeffectuera dans le cadre dÕune Žtroite 
mutualisation, elle aussi inŽdite, entre les diffŽrentes 
forces.

La montŽe en puissance des missions ministŽrielles outre-
mer illustre ainsi les objectifs principaux de la LOPPSI 
: amŽliorer la performance de la sŽcuritŽ intŽrieure, en 
renfor•ant les outils technologiques, en mutualisant les 
moyens entre les forces et en rŽnovant la gestion des 
ressources et les modes dÕorganisation.

Pour permettre la mise en Ïuvre de ces objectifs, une 
enveloppe supplŽmentaire de 2,5 milliards dÕeuros est 
prŽvue au proÞ t des missions sŽcuritŽ* et sŽcuritŽ civile 
pour la pŽriode 2009-2013.

Cette enveloppe supplŽmentaire :

-  est identiÞ Že au sein des missions, ce qui permettra un 
suivi facilitŽ pour le respect des engagements

-  est annualisŽe, ˆ la diffŽrence de la LOPSI 2002-2007 
(+ 187 millions en 2009, + 375 en 2010, + 483 en 2011, 
+ 657 en 2012, + 836 en 2013)

-  privilŽgie, logiquement, les dŽpenses dÕŽquipement : 
au total, elles progressent de 1,773 milliards, soit 70% 
du total des moyens supplŽmentaires. Le solde (766 
millions) sert au Þ nancement des accords catŽgoriels 
signŽs avec les syndicats de police, notamment depuis 
lÕautomne 2007, ˆ la poursuite de la mise en Ïuvre du 
Pagre (gendarmerie), et ˆ la politique de Þ dŽlisation en 
Ile-de-France.

* La mission sécurité passe de 11.456 millions en 2009 à 
11.766 en 2013. La mission sécurité civile progresse de 
381 à 436 millions.
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Lutte contre la violence routi•re

Gr‰ce ˆ la politique de sŽcuritŽ routi•re ferme et 
dŽterminŽe menŽe depuis 2002, le nombre de tuŽs a 
chutŽ de 45% entre 2002 et 2008, passant de 7742 morts 
ˆ 4274.

NŽanmoins en moyenne, chaque jour en 2008, 
12 personnes ont perdu la vie sur nos routes, et 250 y ont 
ŽtŽ blessŽes.

Ces chiffres parlent dÕeux-m•mes. La dŽlinquance 
routi•re est une forme de violence inacceptable. 
La LOPPSI contient un chapitre important sur la sŽcuritŽ 
routi•re, permettant de lutter contre cette violence. 

La culture du respect des r•gles de conduite pŽn•tre 
lÕensemble de notre sociŽtŽ. Les chiffres le dŽmontrent :
les Fran•ais sont devenus bien plus conscients des 
dangers de la route, pour eux et pour autrui. 

Il sÕagit donc moins aujourdÕhui dÕŽdicter de nouvelles 
interdictions que dÕaggraver des mesures dŽjˆ existantes 
pour les rendre rŽellement dissuasives.

Les mesures relatives ˆ la sŽcuritŽ routi•re contenues 
dans la LOPPSI sont destinŽes ̂  lutter plus ef Þ cacement 
contre les infractions les plus graves . 

Il sÕagit notamment de :

-  lÕinstauration dÕune peine complŽmentaire obligatoire 
de con Þ scation du vŽhicule  du conducteur, sÕil en est 
propriŽtaire, ̂  laquelle le juge ne pourra dŽroger que par 
une dŽcision spŽcialement motivŽe (dispositif de peine 
plancher).

Cette peine complŽmentaire sera prononcŽe dans les cas 
de :

-  conduite sans permis et conduite malgrŽ une mesure 
dÕinterdiction de conduire

-  conduite sous empire de lÕalcool ou de stupŽÞ ants, en 
cas de rŽcidive

-  grand exc•s de vitesse (+ de 50km/h au dessus de la 
vitesse autorisŽe) en cas de rŽcidive

-  blessures et homicides involontaires, en cas de 
rŽcidive

-  lÕinstauration dÕune peine complŽmentaire 
dÕinterdiction de conduire un vŽhicule qui ne soit 
pas ŽquipŽ dÕun dispositif dÕanti-dŽmarrage par 
Žthylotest Žlectronique 

En cas de condamnation, le juge pourra ajouter ˆ la 
peine prononcŽe pour conduite sous lÕempire dÕun Žtat 
alcoolique, lÕobligation de ne conduire que des vŽhicules 
ŽquipŽs dÕun dispositif dÕanti-dŽmarrage par Žthylotest 
Žlectronique pendant une durŽe pouvant aller jusquÕˆ 5 
ans.

-  la rŽpression du Ç tra Þ c de points È . La LOPPSI 
prŽvoit de sanctionner de la m•me mani•re, le fait de 
donner, de mettre en vente, de vendre mais Žgalement 
dÕinciter ̂  vendre des points. Ces comportements seront 
punis dÕune peine pouvant aller jusquÕˆ 6 mois de prison 
et 15 000 euros dÕamende

La circonstance aggravante de procŽder ̂  ce tra Þ c de fa•on 
habituelle ou par le biais dÕun rŽseau de tŽlŽcommunication 
porte la sanction ˆ un an dÕemprisonnement et 30 000 ! 
dÕamende.
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Aggravation des sanctions suite ˆ 
des actes rŽprŽhensibles commis 
lors de manifestations sportives

Le sport doit demeurer un espace de libertŽ, de sŽcuritŽ et 
de convivialitŽ au service des valeurs quÕil incarne. CÕest 
pour cette raison que Mich•le Alliot-Marie, ministre de 
lÕIntŽrieur, de lÕOutre-mer et des CollectivitŽs territoriales, 
est fermement dŽterminŽe ̂  lutter contre toutes les dŽrives 
qui peuvent entacher les manifestations sportives. 

Les textes actuels prŽvoient deux types de sanctions : les 
interdictions de stade, qui peuvent •tre soit administratives 
(dŽcidŽes par le prŽfet), soit judiciaires (prononcŽes par la 
justice), et la dissolution dÕassociations de supporteurs.

LÕinterdiction administrative de stade est prononcŽe par 
un arr•tŽ prŽfectoral dont la durŽe ne peut actuellement 
excŽder 3 mois, ou 6 mois en cas de rŽitŽration. Quant aux 
associations de supporteurs, elles ne peuvent faire lÕobjet 
dÕune dissolution quÕen cas dÕactes rŽpŽtŽs constitutifs 
de dŽgradations de biens, de violence sur personnes ou 
dÕincitation ˆ la haine ou ˆ la discrimination raciale.

Depuis le dŽbut du championnat 2008/2009, 315 
personnes ont fait lÕobjet dÕinterdiction de stades. 
Au total, 1061 mesures ont ŽtŽ prononcŽes depuis 2006. 
Pour complŽter ce dispositif, d•s aožt 2007, Mich•le 
Alliot-Marie a mis en place un Þ chier national des interdits 
de stades.

En avril 2008, le ministre de lÕIntŽrieur, appliquant pour 
la premi•re fois une disposition de la loi de juillet 2006, 
a dŽcidŽ la dissolution de deux groupes de supporters, 
notamment les Boulogne Boys du Paris-Saint-Germain, 
suite au dŽploiement dÕune banderole incitant ˆ la haine 
et ˆ la provocation, lors de la Þ nale de la Coupe de la 
Ligue Lens-PSG le 29 mars 2008 au Stade de France.

Mais il appara”t que les sanctions ne sont pas 
suf Þ samment dissuasives ,  et lÕactualitŽ continue dÕ•tre 
marquŽe par de nombreux incidents intervenus dans les 
stades. 

Les mesures relatives ˆ la sŽcuritŽ lors de manifestations 
sportives contenues dans la LOPPSI sont  destinŽes ˆ  
lutter plus ef Þ cacement contre toute commission 
dÕacte rŽprŽhensible par lÕaggravation des sanctions, 
et la possibilitŽ de les prononcer d•s la commission 
du premier fait grave .

-  Le projet de loi prŽvoit de doubler la durŽe des 
interdictions administratives  :

  - de 3 mois ˆ 6 mois, 
  -  et de 6 mois ˆ 1 an en cas de rŽitŽration dans les trois 

annŽe. 

-  Une peine dÕemprisonnement dÕun an pourra •tre 
encourue en cas de non respect de lÕarr•tŽ prŽfectoral 
interdisant lÕacc•s aux stades . 

-  La sanction pour non respect de lÕobligation de 
pointage accompagnant une interdiction de stade  
sera aggravŽe et Þ xŽe ˆ un an dÕemprisonnement 
maximum . JusquÕˆ prŽsent, la sanction prŽvue en cas 
de non respect de son obligation de pointage dans un 
commissariat par la personne interdite de stade ne 
permet pas de prononcer une peine dÕemprisonnement

-  EnÞ n la LOPPSI prŽvoit que les associations de 
supporteurs pourront faire lÕobjet dÕune dissolution 
administrative ou dÕune suspension dÕactivitŽ d•s 
la commission dÕun premier fait , lorsque celui-ci est 
dÕune particuli•re gravitŽ.
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Utilisation des technologies 
dans la lutte contre la criminalitŽ 
organisŽe et la dŽlinquance

Les dŽlinquants utilisent de plus en plus les technologies 
modernes pour commettre des crimes et des dŽlits. Les 
forces de sŽcuritŽ ne peuvent pas •tre ˆ la traine dÕune 
dŽlinquance de plus en plus violente. Les criminels et les 
dŽlinquants utilisent les technologies les plus modernes, 
et savent parfaitement dissimuler leurs agissements par 
des moyens techniques sophistiquŽs.

La LOPPSI vise ˆ adapter les techniques dÕinvestigation 
ˆ lÕusage des technologies par les dŽlinquants.

Permettre la captation des donnŽes informatiques 
dans la lutte contre la criminalitŽ organisŽe

Lors des enqu•tes relatives ˆ la criminalitŽ organisŽe, la 
captation ˆ distance des images et des sons est possible. 
Les enqu•teurs ne peuvent avoir acc•s aux donnŽes 
informatiques que lors de perquisitions. 

Or, certains pŽriphŽriques ne laissent aucune trace des 
donnŽes dans les unitŽs centrales ou les syst•mes 
dÕexploitation (clŽ USB, CD-ROM, etc).

Le seul moyen dÕy avoir acc•s est donc de capter ces 
donnŽes ̂  distance lorsque des pŽriphŽriques sont reliŽs ̂  
un ordinateur (ex : branchement dÕune clŽ USB contenant 
des informations relatives ˆ un projet dÕattentat). 

La LOPPSI donne donc la possibilitŽ aux enqu•teurs 
dÕutiliser les moyens techniques permettant de 
capter en temps rŽel les donnŽes informatiques 
temporairement Ç posŽes È telles quÕelles sÕafÞ chent 
pour lÕutilisateur dÕun syst•me de traitement 
automatisŽ ou telles quÕil les y introduit par saisie de 
caract•res.

Ce procŽdŽ dÕenqu•te sera exclusivement rŽservŽ ˆ la 
lutte contre la criminalitŽ la plus grave, dont le terrorisme, 
sous le contr™le du juge dÕinstruction qui autorise la 
captation par dŽcision motivŽe susceptible dÕappel, et 
apr•s rŽquisition du procureur de la RŽpublique.

Favoriser les recoupements dÕaffaires pour mieux 
lutter contre la dŽlinquance en sŽrie

Il est frŽquent que les criminels commettent plusieurs 
crimes, utilisant gŽnŽralement le m•me mode opŽratoire. 
En comparant systŽmatiquement ces modes opŽratoires, 
les services enqu•teurs peuvent relier des affaires 
entre elles et retrouver les auteurs de crimes. Le taux 
dÕŽlucidation tr•s ŽlevŽ des crimes est en partie le fait de 
ces recoupements.

Actuellement, il est possible de crŽer des logiciels 
de recoupement mais uniquement pour les affaires 
criminelles. La moyenne dŽlinquance nÕest pas traitŽe 
par ces recoupements informatiques. Or, lˆ aussi, de 
nombreuses affaires sont le fait du ou des m•mes auteurs, 
et selon mode opŽratoire identique (ex : cambriolages).

La LOPPSI permet dÕŽtendre lÕutilisation des logiciels de 
recoupements ˆ la lutte contre la moyenne dŽlinquance.

Un magistrat rŽfŽrent sera chargŽ du contr™le des Þ chiers 
dÕantŽcŽdents et dÕanalyse sŽrielle.
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Lutte contre la cybercriminalitŽ 

Les rŽseaux de tŽlŽcommunication sont devenus un 
terrain privilŽgiŽ pour la dŽlinquance et la criminalitŽ. 
Criminels et dŽlinquants ont parfaitement compris quÕils 
pouvaient, gr‰ce au monde virtuel, reproduire et ampliÞ er 
ce quÕils commettaient dans le monde rŽel. 

Les moyens humains et technologiques des services 
de police et de gendarmerie ont ŽtŽ considŽrablement 
renforcŽs pour lutter contre la cybercriminalitŽ.

La LOPPSI vise ˆ mieux prŽvenir et mieux lutter contre 
ces nouvelles formes de dŽlinquance et parfois de 
criminalitŽ.

Blocage des sites et contenus ˆ caract•re 
pŽdopornographiques

Derri•re les contenus pŽdopornographiques, il y a 
de la prostitution infantile, des viols et de la criminalitŽ 
organisŽe. 

A lÕinstar de ce qui existe dans de nombreuses dŽmocraties 
voisines (le Royaume-Uni, la Su•de, la Norv•ge, le 
Danemark, lÕItalie, lÕAllemagne, lÕEspagne), la LOPPSI 
crŽŽe un dispositif autorisant le blocage de lÕacc•s aux 
sites et contenus ˆ caract•re pŽdopornographique.

Le principe est simple : le minist•re de lÕIntŽrieur indique 
aux Fournisseurs dÕacc•s ˆ Internet la liste noire des 
sites et contenus ˆ bloquer, et ce sont les Fournisseurs 
qui emp•chent lÕacc•s ˆ ces sites et contenus depuis un 
ordinateur en France. 

Lutte conte lÕusurpation dÕidentitŽ et le harc•lement 
sur les rŽseaux de tŽlŽcommunication

AujourdÕhui, lÕusage dÕŽlŽments dÕidentitŽ dÕun tiers sur un 
rŽseau de tŽlŽcommunications nÕest rŽprimŽ que lorsquÕil 
en rŽsulte un prŽjudice Þ nancier.
La LOPPSI prŽvoit que le fait dÕusurper lÕidentitŽ dÕune 
personne sur internet, m•me sÕil nÕy a pas de prŽjudice 
Þ nancier, sera dŽsormais condamnable (ex : prŽjudice 
moral liŽ ˆ lÕutilisation de lÕidentitŽ dÕune personne sur des 
forums de toute nature, ˆ son inscription sur des rŽseaux 
sociaux type FacebookÉ)
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DŽveloppement de la vidŽoprotection 

La vidŽoprotection est un instrument dont lÕef Þ cacitŽ est 
reconnue , quÕil sÕagisse de prŽvention et de dissuasion, 
ou de rŽsolution dÕaffaires dŽlictuelles ou criminelles. La 
LOPPSI contient un certain nombre de dispositions 
destinŽes ˆ favoriser son dŽveloppement , notamment 
la rŽalisation du plan de triplement du nombre de camŽras 
installŽes, tout en renfor•ant les garanties apportŽes ˆ 
la protection de la vie privŽe .

Les dispositions juridiques existantes (loi du 21 janvier 
1995) encadrent de fa•on restrictive les autorisations 
dÕinstallations. Par dŽcret en date du 22 janvier 2009, 
Mich•le ALLIOT-MARIE a simpli Þ Ž les formalitŽs liŽes 
ˆ une demande dÕautorisation  concernant un syst•me 
comportant moins de huit camŽras dans un lieu ou 
Žtablissement ouvert au public.

Mais il apparait Žgalement nŽcessaire dÕŽtendre les 
Þ nalitŽs  pour lesquelles la vidŽoprotection peut •tre 
utilisŽe. 

Actuellement, les personnes morales autres que les 
autoritŽs publiques  ne sont autorisŽes ˆ mettre en 
Ïuvre un syst•me de vidŽosurveillance quÕaux abords 
immŽdiats de leurs b‰timents et installations, seulement 
dans les lieux susceptibles dÕ•tre exposŽs ˆ des actes 
de terrorisme ; la facultŽ leur sera ouverte dÕy procŽder 
aussi, comme le peuvent dŽjˆ les autoritŽs publiques, 
pour prŽvenir les atteintes ̂  la sŽcuritŽ des personnes 
et des biens dans des lieux particuli•rement exposŽs  
ˆ des risques dÕagression ou de vol. 

Le dŽlai de conservation  des images, qui reste plafonnŽ 
ˆ un mois, pourra dŽsormais faire lÕobjet dÕune durŽe 
minimale , prŽcisŽe dans lÕautorisation prŽfectorale, 
aÞ n de permettre lÕexploitation des images lorsquÕune 
infraction a ŽtŽ commise dans le champ de vision des 
camŽras. 

Pour clariÞ er les possibilitŽs dÕexploitation des images par 
dŽlŽgation dÕune autoritŽ publique ˆ un opŽrateur privŽ, 
il prŽcise que les salariŽs de cette personne privŽe, 
la LOPPSI autorisŽs apr•s agrŽment prŽfectoral ˆ 
assurer le visionnage des images, ne peuvent pas 
avoir acc•s aux enregistrements  des images prises sur 
la voie publique.

Pour assurer une protection plus ef Þ cace de la 
vie privŽe des personnes, les compŽtences de la 
commission nationale crŽŽe par le dŽcret  2007-916 
du 15 mai 2007 sont Žlargies  ˆ une mission gŽnŽrale 
de contr™le du dŽveloppement de la vidŽoprotection. Sa 
composition est plus diversi Þ Že et ses possibilitŽs de 
saisine sont Žlargies.  Sa composition et ses modalitŽs 
dÕorganisation et de fonctionnement seront prŽcisŽes par 
un dŽcret en Conseil dÕEtat. Son indŽpendance sera ainsi 
renforcŽe.

Pour assurer un meilleur respect des dispositions en 
la mati•re, le prŽfet re•oit le pouvoir de dŽcider, apr•s 
mise en demeure, la fermeture administrative des 
Žtablissements o• fonctionnerait un syst•me de 
vidŽoprotection non autorisŽ , pour une durŽe maximale 
de 3 mois.
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Intelligence Žconomique

LÕintelligence Žconomique est au cÏur des enjeux 
modernes de sŽcuritŽ. Elle doit permettre de dŽfendre le 
pŽrim•tre stratŽgique de souverainetŽ et concourir ˆ la 
dŽfense des acteurs Žconomiques face aux menaces.

Depuis plusieurs annŽes, le gouvernement sÕest engagŽ 
dans une politique de valorisation de lÕintelligence 
Žconomique. 

Le minist•re de lÕIntŽrieur contribue activement ˆ la mise 
en Ïuvre de cette politique, par lÕintermŽdiaire de la 
Direction Centrale du Renseignement IntŽrieur (DCRI) 
dont lÕintelligence Žconomique reprŽsente une des 
missions principales, ainsi que par la dŽÞ nition de plans 
triennaux glissants en mati•re dÕintelligence Žconomique 
par les prŽfets de rŽgion.

Les rŽsultats de cette politique sont cependant affectŽs 
par certaines pratiques. Pour conforter le secteur de 
lÕintelligence Žconomique et ses entreprises, il convient 
donc de renforcer lÕencadrement de la profession.

Pour ce faire, la LOPPSI prŽvoit une procŽdure 
dÕagrŽment et dÕautorisation par les prŽfets : agrŽment 
des dirigeants, gŽrants et associŽs, et autorisation 
des personnes morales intervenant en mati•re 
dÕintelligence Žconomique . 

Cette procŽdure prŽvoit lÕavis de commissions 
dŽpartementales auxquelles sera Žtroitement associŽe la 
profession.

La LOPPSI prŽvoit Žgalement que les militaires, 
fonctionnaires et autres collaborateurs de services de 
renseignements ne pourront exercer une activitŽ 
privŽe dans ce secteur dans les trois ans qui suivent 
la cessation  de leurs fonctions au service de lÕEtat, sauf 
autorisation individuelle de leur ministre de tutelle.
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ET DES COLLECTIVITƒS TERRITORIALES

Police dÕagglomŽration

La dŽlinquance moderne se joue des fronti•res 
administratives. 

En Ile-de-France, lÕaction polici•re bŽnŽÞ cie dÕune prise 
en compte rŽgionale depuis la crŽation du Service 
rŽgional de police des transports. Cette approche a ŽtŽ 
gŽnŽralisŽe par une circulaire ministŽrielle du 4 octobre 
2007 instituant une coordination quotidienne, permanente 
et renforcŽe sous lÕautoritŽ du prŽfet de police. 

Cette coordination a prouvŽ son efÞ cacitŽ, il convient donc 
dÕen tirer les consŽquences et de renforcer son cadre 
dÕexercice, tant au niveau des compŽtences que des 
lieux. CÕest lÕobjet du projet de police dÕagglomŽration.

AujourdÕhui, les missions de maintien de lÕordre sont 
conÞ Žes dans chaque dŽpartement au prŽfet compŽtent. 
La logique de police dÕagglomŽration est au contraire 
dÕuniÞ er le commandement de la fonction de sŽcuritŽ en 
conÞ ant ˆ une autoritŽ la responsabilitŽ dÕun bassin de 
dŽlinquance et non dÕun seul dŽpartement. Cela permettra 
un renforcement de lÕefÞ cacitŽ de lÕaction de maintien de 
lÕordre dans une zone gŽographiquement cohŽrente.

Pour lÕIle-de-France, la LOPPSI Žtend le pouvoir de 
direction dŽvolu au prŽfet de police.

- Dans les dŽpartements de Paris, des Hauts-de-Seine, 
de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, le prŽfet de 
police sera en charge du maintien de lÕordre public, dans 
sa totalitŽ . Dans lÕexercice de cette mission, les prŽfets 
des dŽpartements de la Ç petite couronne È lÕassisteront. 
Ils pourront recevoir de lui la charge de certaines missions. 
Le prŽfet de police conservera nŽanmoins la possibilitŽ 
de reprendre le contr™le direct de la mission.

Pour mener ˆ bien cette mission de maintien de lÕordre 
public, le prŽfet de police dirigera lÕaction des services 
de police et de gendarmerie prŽsents dans ces diffŽrents 
dŽpartements. Comme partout, ce pouvoir de direction 
ne sÕapplique pas lorsque ces services agissent dans le 
cadre dÕune mission de police judiciaire, car ils sont alors 
sous le contr™le du procureur de la RŽpublique. 

- Dans lÕensemble de la rŽgion Ile-de-France, le prŽfet 
de police dirigera lÕaction des services de police et de 
gendarmerie dans leur mission de rŽgulation et de 
sŽcuritŽ de la circulation sur les axes routiers . 

Les pouvoirs dont le prŽfet de police est actuellement 
investi en vue dÕassurer la sŽcuritŽ des personnes et des 
biens dans les transports ferroviaires sont par ailleurs 
maintenus.

La LOPPSI ouvre Žgalement la possibilitŽ dÕŽtendre ˆ 
dÕautres agglomŽrations hors rŽgion parisienne, cet 
exercice du commandement unique en mati•re dÕordre 
public. Des travaux sont dÕores et dŽjˆ en cours pour 
les agglomŽrations de Lille, Lyon et Marseille.
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